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Généralités   
 
Dans le but de promouvoir le bowling sportif à Genève, en collaboration avec le Bowling de 
La Praille, la Section Genevoise de Bowling (SGB) organise des « cours » où elle propose 
l’assistance « d’animateurs » aux personnes intéressées par la pratique du bowling et qui 
désirent découvrir et mieux comprendre ce sport.  

Pour cela, la SGB a crée un Groupement Développement ouvert à tous les nouveaux 
licenciés. Toutefois, pour permettre à chacun de se décider, trois cours d’essai au tarif spécial 
pourront être pris avant une adhésion définitive. Au terme des trois cours d’essai, les 
joueuses et joueurs devront demander leur adhésion au Groupement Développement si elles 
ou ils veulent continuer à pouvoir bénéficier du tarif spécial et des conseils d’un «animateur ».  
 
 

Cotisations 1ère année 2e année 3e année 
Standard 50.- 100.- 140.- 
Senior (65 ans et plus) 25.- 50.- 70.- 
Junior A (18 à 23 ans) 25.- 50.- 70.- 
Junior B (15 à 17 ans) 15.- 30.- 40.- 
Junior C (moins de 15 ans) 0.- 10.- 10.- 

 
 
Avec le paiement de cette cotisation, la personne devient membre du Groupement 
Développement. Elle reçoit un polo (uniquement la 1e année) ainsi qu’une licence de Swiss 
Bowling. Elle peut prendre part aux cours organisés tous les mercredis de 19h.00 à 21h.00 à 
un prix spécial de Sfr. 10.- pour deux heures où elle pourra bénéficier des conseils précieux 
d’un « animateur ». Elle devra porter le polo du Groupement durant les cours.  

Après 2 saisons passées au sein du Groupe Développement, les joueuses et joueurs qui 
reprennent une licence auprès de la SGB (au tarif standard)  sont autorisé(e)s à profiter 
durant encore une saison des conditions spéciales réservées au Groupe Développement. 

Après 3 saisons passées au sein du Groupement Développement, la/le bowler devra 
définitivement quitter celui-ci et ne pourra plus bénéficier des conditions spéciales offertes au 
Groupement Développement. Par contre, si elle/il est toujours licencié(e), elle/il aura toujours 
droit aux tarifs spéciaux accordés aux licenciés par le Bowling de La Praille.  
 
 
Animateurs : Robert Frei et Roland Oesch  



Responsable/Animateur Animateur

Frei Robert Oesch Roland

079/394.98.76 079/4038775

roby@infomaniak.ch nonos22@bluewin.ch

Groupe Développement

Pour tous renseignement au

Bowling de la Praille

Tous les mercredis durant 2 heures (de 19 h 00 à 21 h 00)


